
L'homophobie...

Par Murphys, le 27/06/2009 à 19:50

... ça arrive même dans un parlement..unanime...de l'Union Européenne:

[quote:wgcj6xnx]La Lituanie interdit toute publicité de l'homosexualité

AFP

Le parlement de Lituanie a adopté mardi [b:wgcj6xnx]une loi sur la "protection des 
mineurs"[/b:wgcj6xnx], interdisant en particulier de faire dans ce pays toute "publicité" pour les 
relations homosexuelles, bisexuelles et polygames.

77 députés ont voté pour cette loi, trois y ont été opposés et quatre se sont abstenus.

Selon ce texte, toute information publique faisant de la publicité pour les relations 
homosexuelles, bisexuelles et polygames est considérée comme ayant un effet négatif sur la 
santé psychique, le développement physique, intellectuel et moral des mineurs.

La nouvelle loi ne prévoit toutefois aucune sanction particulière pour ceux qui ne la 
respecteraient pas.

"C'est un mardi noir", a déclaré à l'AFP Vladimir Simonko, le président du Conseil de la Ligue 
des gays lituaniens.

"C'est une homophobie institutionnalisée qui se met en place", a-t-il regretté.

Selon lui, les homosexuels lituaniens s'adresseront au président de la République pour lui 
demander de ne pas promulguer la loi.

De nombreuses associations internationales, dont Amnesty International, avaient exprimé leur 
indignation concernant le projet de cette loi.

En 2007 et 2008, les municipalités de Vilnius et de Kaunas avaient interdit le passage d'un 
"Camion de la tolérance", organisé par la Commission européenne pour lutter contre toutes 
les formes de discrimination, dont celle de l'orientation sexuelle.

Suite à un accord entre les associations homosexuelles de Lituanie, de Lettonie et d'Estonie, 
une Parade gay annuelle doit se tenir à tour de rôle dans l'un des trois pays baltes. En 2009, 
elle a eu lieu à Riga. L'année prochaine, elle doit se tenir à Vilnius.[/quote:wgcj6xnx]



Par Camille, le 29/06/2009 à 10:05

Bonjour,
Un bon point quand même...
Le parlement litunien admet donc implicitement que...
[quote="Murphys":9b9444lr]
[quote:9b9444lr]
AFP

la publicité pour les relations [size=50:9b9444lr]homosexuelles, bisexuelles et 
polygames[/size:9b9444lr] [b:9b9444lr]hétérosexuelles[/b:9b9444lr] est considérée comme 
ayant un effet [size=50:9b9444lr]négatif[/size:9b9444lr] [b:9b9444lr]positif[/b:9b9444lr] sur la 
santé psychique, le développement physique, intellectuel et moral des mineurs.
[/quote:9b9444lr][/quote:9b9444lr]
... par déduction.

C'est toujours ça de pris... 

:wink:

Image not found or type unknown

Par Kem, le 29/06/2009 à 13:43

Quid de la zoophilie ?

Par Murphys, le 29/06/2009 à 15:08

[quote="Camille":lvwntyjm]Bonjour,
Un bon point quand même...
Le parlement litunien admet donc implicitement que...
[quote="Murphys":lvwntyjm]
[quote:lvwntyjm]
AFP

la publicité pour les relations [size=50:lvwntyjm]homosexuelles, bisexuelles et 
polygames[/size:lvwntyjm] [b:lvwntyjm]hétérosexuelles[/b:lvwntyjm] est considérée comme 
ayant un effet [size=50:lvwntyjm]négatif[/size:lvwntyjm] [b:lvwntyjm]positif[/b:lvwntyjm] sur la 
santé psychique, le développement physique, intellectuel et moral des mineurs.
[/quote:lvwntyjm][/quote:lvwntyjm]
... par déduction.

C'est toujours ça de pris... 

:wink:

Image not found or type unknown[/quote:lvwntyjm]

Le raisonnement à contrario est toujours à manié avec prudence.
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Par candix, le 29/06/2009 à 15:24

[quote="Camille":3vcw3a7q]Bonjour,
Un bon point quand même...
Le parlement litunien admet donc implicitement que...
[quote="Murphys":3vcw3a7q]
[quote:3vcw3a7q]
AFP

la publicité pour les relations [size=50:3vcw3a7q]homosexuelles, bisexuelles et 
polygames[/size:3vcw3a7q] [b:3vcw3a7q]hétérosexuelles[/b:3vcw3a7q] est considérée 
comme ayant un effet [size=50:3vcw3a7q]négatif[/size:3vcw3a7q] 
[b:3vcw3a7q]positif[/b:3vcw3a7q] sur la santé psychique, le développement physique, 
intellectuel et moral des mineurs.
[/quote:3vcw3a7q][/quote:3vcw3a7q]
... par déduction.

C'est toujours ça de pris... 

:wink:

Image not found or type unknown[/quote:3vcw3a7q]

ouais ... il suffit de voir le post sur le pardon...

Par fan, le 30/06/2009 à 02:31

Ne pas admettre des personnes différentes est de la ségrégation. Je croyais que cette 

dernière était punissable dans l'UE 

:?:

Image not found or type unknown

Par Camille, le 30/06/2009 à 10:53

Bonjour,
Qu'entendez-vous par "punissable dans l'UE" ? Vous anticipez peut-être un peu.
Et puis, vous avez noté que cette loi...
[quote="Murphys":37qr2fen][quote:37qr2fen]La Lituanie interdit toute 
[b:37qr2fen][u:37qr2fen]publicité[/u:37qr2fen][/b:37qr2fen] de l'homosexualité

AFP

Le parlement de Lituanie a adopté mardi [b:37qr2fen]une loi sur la "protection des 
mineurs"[/b:37qr2fen], interdisant en particulier de faire dans ce pays 
[b:37qr2fen][u:37qr2fen]toute "publicité" pour les relations[/u:37qr2fen][/b:37qr2fen] 
homosexuelles, bisexuelles et polygames.
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[/quote:37qr2fen][/quote:37qr2fen]
... est un peu plus "subtile". Elle ne condamme pas les relations elles-mêmes, mais seulement 
la "publicité pour". Ou " toute information publique faisant de la publicité pour", ce qui n'est 
déjà pas tout à fait pareil.

Encore que j'imagine mal des pubs du genre "Devenez homosexuel en dix leçons" ou "Vive la 
polygamie européenne" ou "Adhérez à l'association A Voile et à Vapeur"...

Donc, pour autant que la traduction lituanien-français soit correcte, parce que je ne sais pas 
trop ce que l'on peut entendre par des "relations polygames"...

Par Camille, le 30/06/2009 à 10:54

Bonjour,
[quote="Murphys":1jzrluwn]
Le raisonnement à contrario est toujours à manié avec prudence.[/quote:1jzrluwn]
Vous avez certainement noté, j'espère, que ma remarque était à prendre au deuxième degré...
:?

Image not found or type unknown

Par Murphys, le 30/06/2009 à 12:01

[quote="Camille":m6fkwfrb]Bonjour,
[quote="Murphys":m6fkwfrb]
Le raisonnement à contrario est toujours à manié avec prudence.[/quote:m6fkwfrb]
Vous avez certainement noté, j'espère, que ma remarque était à prendre au deuxième degré...:?

Image not found or type unknown[/quote:m6fkwfrb]

La mienne l'était tout autant.
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